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qu'ils servaient de boucliers humains aux yeux des militaires tchetchenes.
Toutefois, la destruction de toute la ville par l'armee russe etait illicite, car
fake sans discrimination. » Que penser de tout cela, si ce n'est rejoindre la
conclusion de Fauteur: « Parler du droit de la guerre a des commandants
russes et tchetchenes, particulierement ceux qui envoyaient leurs propres
hommes au massacre jour apres jour, relevait du non-sens.»

Dans cette perspective, le livre Crimes of War n'est pas vain. II
permet aux reporters de replacer les evenements auxquels ils assistent dans
une perspective plus large, de les fonder juridiquement (crimes ou pas) et
d'eviter 1'efFet de normalisation que toute situation, y compris de guerre,
tend a creer. A terme, il permet sans doute, comme le croit Richard
Goldstone, premier procureur des deuxTribunaux penaux internationaux,
« de mieux conscientiser le public ». Reste que le sentiment qui prevaut a
la lecture de l'ouvrage est celui d'un paradoxe trop bien connu: il
demontre a la fois la necessite que les journalistes soient conscients du droit
de la guerre et des Conventions de Geneve, mais fait aussi la demonstra-
tion de la difficulte du droit a brider la barbaric Un travail de Sisyphe.

PIERRE HAZAN

Journaliste a Liberation et au Temps

Geneve
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Les procedures internationales d'etablissement
des faits dans la mise en oeuvre du droit
international humanitaire

Editions Bruylant/Editions de l'Universite de Bruxelles,
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Les faits sont a la base de toute application du droit. Toutefois, il
arrive souvent que les parties en conflit ne peuvent se mettre d'accord sur
une situation de fait, les allegations de l'une a ce sujet etant contestees par
l'autre. Done, pour faire respecter le droit, il peut se reveler indispensable
d'etablir les faits au prealable.
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LlVRCS ET REVUES BOOKS AND REVIEWS

La presente these de doctorat est la premiere etude approfondie
sur les diverses procedures internationales d'enquete destinees a promou-
voir la mise en oeuvre du droit international humanitaire. Dans ce cadre, la
Commission internationale d'etablissement des faits (CIEF), creee selon
Farticle 90 du premier Protocole additionnel aux Conventons de Geneve
(du 8 juin 1977), joue un role eminent en tant que mecanisme perma-
nent de controle du respect et de Fapplication des regies humanitaires.
Mais il est aussi vrai que la Commission n'a que peu fait jurisprudence,
pour la simple raison qu'elle n'a encore ete saisie d'aucune requete visant a
engager une procedure formelle d'etablissement des faits.

Cependant, la pratique internationale sur le plan des droits de
l'homme et du droit international humanitaire — plus precisement celle
des institutions de controle du respect des droits de l'homme, celle des
organes onusiens et celle des nombreuses organisations non gouverne-
mentales — se fonde sur des principes directeurs et sur des techniques
eprouvees qui peuvent servir de guide utile et precieux pour le futur tra-
vail de la Commission. En effet, l'un des merites de la presente monogra-
phie est d'avoir compile et evalue cette vaste somme d'experience, afin de
la mettre a la disposition de la Commission et de la communaute interna-
tionale. C'est pourquoi le professeur Luigi Condorelli a souligne a juste
titre, dans sa preface, que Fouvrage est tourne vers Favenir plutot que vers
le passe.

Dans une premiere partie, l'auteur examine le cadre et le fonde-
ment de la competence, ainsi que les organes et l'objet de l'etablissement
des faits dans le domaine du droit international humanitaire. La deuxieme
partie est consacree a l'etude du processus d'etablissement des faits. Elle
traite surtout du declenchement du processus, de sa reglementation, de la
recherche et de l'examen des preuves, enfin, du rapport qui doit etre pre-
sente a la fin de Fenquete. En outre, Vite traite des questions de la coordi-
nation des procedures et de la cooperation entre les divers acteurs; de
meme, il etudie l'impact direct de l'etablissement des faits sur Fopinion
publique internationale, sur la prevention et la cessation des violations et
sur la reconciliation des belligerants. II conclut sur l'impact indirect pos-
sible d'une telle enquete.

Vite presente une etude d'une remarquable profondeur, qui
incite le lecteur a developper les idees exposees. Mon compte rendu ne
permet cependant que quelques brefs commentaires.



RICRDECEMBRE IRRC DECEMBER 1999 VOL. 81 N°836

A propos du fondement de la competence de la CIEF, l'auteur
se prononce en faveur d'une cooperation entre les Nations Unies et la
Commission. On sait que cette derniere n'est pas opposee a cette idee,
malgre le fait qu'il s'agit d'une question fondamentale qui genere toute
une serie de problemes. Toutefois, du point de vue pratique, une telle
cooperation ne depend pas uniquement de la disponibilite de la
Commission, mais bien, dans une large mesure, de la volonte des organes
onusiens eux-memes. Or, jusqu'a present, ceux-ci n'ont pas manifeste
beaucoup d'interet a cet egard.

L'attitude des Nations Unies semble etroitement liee au pro-
bleme de la « politisation » des procedures relatives au droit humanitaire
(pp. 129 et suiv), dont l'auteur pretend qu'elle «est une realite que Ton
peut regretter, mais dont il faut tenir compte». Par ailleurs, il est difficile de
suivre l'auteur dans son raisonnement, lorsqu'il dit que la responsabilite
materielle de l'enquete «devrait rester a l'ecart des enjeux politiques», et
que la «seule recherche des preuves doit echapper aux pressions directes
des gouvernements, puisqu'elle porte essentiellement sur des donnees de
fait» (p. 132). Mais, dans la plupart des cas, les faits font partie du jeu poli-
tique. C'est done l'independance de Fenqueteur par rapport a tout
controle d'un organe politique qui donne la meilleure garantie d'impartia-
lite. A la lumiere de 1'experience des connits les plus recents, dont, surtout
ceux de l'ex-Yougoslavie, il faut admettre qu'il y a eu, a plusieurs reprises
des manifestations de mefiance envers 1'ONU, accusee de ne pas avoir
montre 1'impartialite et la neutralite necessaires dans le domaine du droit
humanitaire. Par consequent, une cooperation entre la CIEF et les Nations
Unies ne serait concevable qu'a la condition que la Commission garde son
identite distincte, son independance et son impartialite totales.

Vite critique avec raison la distinction terminologique, dans le
Statut du Tribunal international pour l'ex-Yougoslavie, entre les infections
graves aux Conventions de Geneve et au Protocole I, d'une part, et «les
violations graves des lois et coutumes de la guerre », d'autre part. Une dis-
tinction qui, malheureusement d'ailleurs, a ete retenue dans le Statut de
Rome. L'auteur se prononce en faveur d'un seul concept, notamment celui
de crime de guerre (p. 151).En effet.la multiplication des notions se rappor-
tant au meme concept va a 1'encontre de toute regie technique de codifica-
tion et donne lieu a la confusion. Mais la logique du legislateur international
n'obeit pas toujours a la rigueur linguistique du legislateur national...
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Pour conclure, il faut souligner que la presente etude est une
contribution importante a la theorie et a la pratique de l'etablissement des
faits dans le cadre du droit international humanitaire. Elle est bien structu-
ree, sur la base d'une conception claire et nette. Elle merite en tout cas l'at-
tention aussi bien des erudits de la theorie du droit humanitaire que des
praticiens de la procedure de Fenquete.

ERICH KUSSBACH
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d'etablissement des faits
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Human rights law, law of armed conflict (or international
humanitarian law) and refugee law constitute the international legal para-
meters which are becoming ever more important in today's armed con-
flicts, especially in determining political demarches, military interventions
and humanitarian actions which the international community wishes to
undertake in response to humanitarian crises. The latest of the publications
of the Humanitarianism and War Project, an independent policy initiative
supported by a number of U N organizations, governments, NGOs and
foundations, sets forth the content of these three bodies of international
law and addresses some issues that are of importance to their application.

The text is written by an international lawyer for people who
work in the humanitarian field and is intended to serve them as a guide
when it comes to placing humanitarian activities within the context of
human rights laws, international humanitarian law and refugee law. The
author,William G. O'Neill, has extensive field experience in various parts
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